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Les espaces pastoraux représentent un enjeu majeur, avec une surface de près de 

100 000 hectares sur le Parc naturel régional des Volcans d’Auvergne. Avec son 

partenaire Auvergne estives, le Parc se mobilise pour élaborer un plan de soutien aux 

éleveurs. 

Occupant près de 100 000 hectares, le pastoralisme 

est une activité économique essentielle et un enjeu 

majeur dans les zones d’altitude du Parc naturel 

régional des Volcans d’Auvergne.  

En partenariat avec Auvergne Estives, Le Parc des 

volcans d'Auvergne portera le 1er Plan Pastoral 

Territorial d'Auvergne à l’horizon 2021-2026.  

 

Le plan pastoral : un outil de la Région 

Eléments du  plan régional pour le pastoralisme voté 

en  2019, les Plans Pastoraux Territoriaux constituent donc une opportunité de consolider 

l’économie agricole et touristique sur le territoire via un soutien spécifique au pastoralisme et 

aux espaces pastoraux. 
 

Espaces de multi-usages et de cohabitations d’activités, ils pourront ainsi bénéficier d’un 

accompagnement technique et d’un soutien financier pour réaliser des diagnostics, 

des équipements et aménagements, des actions de communication et de 

sensibilisation, des actions de structuration collective et foncière. 
 

C’est dans cet esprit qu’Auvergne Estives, le service pastoral 

auvergnat qui fédère les estives collectives et le syndicat mixte 

du Parc se sont rapprochés pour faire émerger ensemble le 1er 

Plan Pastoral Territorial auvergnat. 

 

La genèse du projet 
 

Sur le Parc des volcans d’Auvergne, territoire 

d’expérimentation par excellence, en 2016 a été menée la 1ère 

Enquête pastorale à l’échelle des Monts Dore. C’est forts de ce précédent, de l’expérience 

d’Auvergne Estives dans le maniement de la méthodologie d’Enquête Pastorale et inspirés 

par la dynamique pastorale du Parc naturel régional des Monts d’Ardèche que les deux 

partenaires ont souhaité unir leurs compétences pour, avec le soutien de la Région Auvergne 

Rhône Alpes, apporter un soutien au pastoralisme des volcans d’Auvergne. C’est autour de 

Le Pastoralisme, quèsaco ? 

C’est l’ensemble des activités 
d’élevage valorisant par le pâturage 

des ressources naturelles 
spontanées herbacées, arbustives 

et/ou arborées, pour assurer 
tout ou partie de l’alimentation 

des animaux. 



cet objectif que s’est construit le partenariat formalisé ce jour par la signature d’une 

convention qui l’officialise pour les 5 prochaines années. 

 

La convention et les premiers enjeux 

Le syndicat mixte du Parc a la charge de la coordination des instances de gouvernance 

du Plan Pastoral, Auvergne Estives assurera l’animation de sa mise en œuvre. Ensemble 

les deux partenaires conduisent de concert  les étapes de préparation par la réalisation d’une 

Enquête Pastorale sur l’année 2020 qui permettra d’identifier les enjeux et les premières 

pistes d’actions, tandis que le début de l’année 2021 sera consacré à des échanges 

territoriaux pour prioriser et chiffrer les interventions en vue de proposer notre Plan Pastoral 

Territorial des Volcans d’Auvergne à la contractualisation avec la Région fin 2021 pour un 

démarrage effectif début 2022. 

 

À ce jour, 36 communes (29 dans les Monts du Cantal, 7 dans le Cézallier) ont d’ores et 

déjà été enquêtées ce qui a permis d’identifier 1 047 estives et 72 zones pastorales 

intermédiaires. 

Les premiers éléments d’enjeux identifiés sont les suivants: 
 

- Maintien de la ressource en eau (tarissement des sources, problème 

d’alimentation des troupeaux) ;  

- Aménagements/Équipements des estives (aménagement et création de points 

d’eau, parcs de contention, pistes d’accès, chicanes, …) ;  

- Communication sur l’activité pastorale (signalétiques, journée de rencontres, 

…) ;  

- Réchauffement climatique (souffrance des animaux l’été) ;  

- Cohabitation des usagers agricoles et touristiques (médiation) ;  

- Reconquête pastorale (déprises pastorales localisées). 

 

Les surfaces pastorales sont essentielles à l’élevage de nos montagnes. Elles abritent une 

biodiversité remarquable qui fait que nombre d’entre elles sont incluses dans les 

périmètres des zones natura 2000 et sites classés. Elles sont traversées chaque été par des 

randonneurs qui suivent les traces de GR pour découvrir les plus beaux paysages de nos 

volcans… 

 

Autant d’usages qui méritent bien qu’on y prête une attention particulière pour faire en sorte 

que puisse continuer à cohabiter une activité agricole qui façonne les paysages et des 

touristes qui viennent s’en régaler ! 
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